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PAR COURRIEL :  

 

 

Objet : Demande d’accès à l’information concernant les propriétés situées aux 25, Des 
Entreprises et 355, Montée Sanche à Boisbriand 

Monsieur, 

Nous donnons suite à votre demande d’accès, datée du 18 novembre dernier, concernant 
l’objet précité. 

Après vérification, nous vous confirmons que le ministère de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques vous a déjà transmis des documents en lien avec les 
adresses mentionnées dans l’objet, le 8 septembre 2017. Toutefois, vous trouverez ci-joint le 
document ajouté depuis cette date. Il s’agit de : 

1. Rapport d’inspection du 25 novembre 2021, 6 pages

Vous noterez que dans certains documents, des renseignements ont été masqués en vertu 
des articles 53-54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1). 

Par ailleurs, nous vous informons que d’autres renseignements ont été masqués en vertu de 
l’article 48 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1) car ils relèvent de la Ville de 
Boisbriand. Nous vous référons donc à la personne responsable de l’accès au sein de cet 
organisme : 

Me Johane Ducharme 
Greffière  

940, boul. de la Grande-Allée Boisbriand (QC) J7G 2J7 
Tél. : 450 435-1954 #215 

Téléc. : 450 435-6398 
service.greffe@ville.boisbriand.qc.ca 



Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), vous pouvez 
demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. 
Vous trouverez ci-joint une note explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi qu’une 
copie des articles précités de la Loi. 

Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer avec nous par 
courriel à l’adresse suivante : dr15acces@environnement.gouv.qc.ca.  

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Elena Ciocoiu 
Répondante de la Loi sur 
l’accès aux documents 
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